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sécurité générale des séances de natation

Les cinq points relatifs à la sécurité générale des séances de natation développés par ce texte sont les suivants :
 La nécessaire préparation des séances de natation en amont de la séance pratique en classe ;
 L'examen de l'adaptation et de la conformité des dispositifs matériels mis en œuvre au cours des séances de
natation ;
 Le respect des règles de sécurité et de fonctionnement ;
 La surveillance vigilante, constante de l'activité ;
 L'examen régulier des projets pédagogiques de natation.
 Ce texte ne prétend pas à l'exhaustivité. Il a pour but de rappeler les différents versants de la préoccupation majeure
que doit représenter la sécurité des élèves en natation.
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